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CONSEIL E TUDIANT DE L’UNAMUR 

NOTE DE POSITION QUANT À L’ADOPTION DU DÉGEL ET DE LA HAUSSE DU MINERVAL  

EN FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES 

[Partie I : De claration] 

Ce que le Conseil Étudiant veut vous dire sur la hausse du minerval 

Le Conseil E tudiant souhaite informer clairement les e tudiant(e)s sur la re forme du minerval 

adopte e par le Parlement de la Fe de ration Wallonie-Bruxelles, le 5 juin 2026, en vigueur de s la 

rentre e acade mique 2026-2027. Il tient, premie rement, a  affirmer son opposition ferme a  cette 

re forme, qu’il estime pre judiciable a  l’accessibilite  re elle de l’enseignement supe rieur, a  la re -

ussite acade mique et a  la qualite  de la vie e tudiante.  

Cette re forme augmente le cou t d’inscription pour une partie importante des e tudiants, et mo-

difie la manie re dont le minerval est calcule  selon la situation financie re du me nage. 

Concre tement, le nouveau syste me pre voit quatre paliers : 

• Pour les be ne ficiaires d’une allocation d’e tudes :  0 euro ; 

• Pour les e tudiant(e)s de condition modeste :  374 euros ; 

• Pour les e tudiant(e)s de condition interme diaires : 835 euros ; 

• Pour le minerval ordinaire :    1.194 euros. 

Pour beaucoup d’e tudiant(e)s, le minerval s’ajoute a  d’autres de penses essentielles et peut les 

contraindre a  travailler davantage, au de triment du temps d’e tude, de repos et, par conse -

quent, de leur re ussite. 

Pour les e tudiants boursiers, le minerval reste en principe a  0 euro ; mais ce droit de pend du 

traitement du dossier, et un retard administratif peut cre er une tension financie re de s le de but 

de l’anne e acade mique. Pour les e tudiants e trangers, provenant de pays hors de l’Union Euro-

pe enne, une charge supple mentaire importante s’ajoute au minerval ordinaire, augmentant 

fortement le cou t des e tudes.  

Le Conseil E tudiant reconnaî t que les autorite s publiques invoquent un contexte budge taire 

difficile pour justifier cette re forme, mais estime qu’une telle mesure ne peut pas e tre e value e 

uniquement sous l’angle des finances publiques, car elle touche directement l’acce s aux e tudes, 

a  la re ussite acade mique et a  la qualite  de la vie e tudiante. 

 

Les conséquences pour les étudiants 

Pour beaucoup d’e tudiant(e)s, le minerval n’est pas une charge isole e. Il s’ajoute aux transports, 

au logement, a  l’alimentation, aux supports de cours, au mate riel informatique et, pour cer-

tains, a  l’e loignement du domicile familial. Une hausse du droit d’inscription peut donc de se -

quilibrer un budget de ja  fragile, me me lorsqu’on n’entre pas dans les cate gories officiellement 

les plus pre caires. 
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Nous voulons aussi attirer l’attention sur les effets de seuil : certaines personnes ne sont pas 

boursie res, mais n’ont pas pour autant les moyens d’aborder facilement une hausse du cou t des 

e tudes de 43 %. Souvent, ce sont ces e tudiant(e)s « entre deux cate gories » qui risquent d’e tre 

les plus durement touche s. 

 

Réussir ses études coûte déjà cher 

Le Conseil E tudiant estime que la question du minerval ne concerne pas seulement l’inscription 

administrative, mais aussi la possibilite  re elle d’e tudier dans de bonnes conditions, de suivre 

ses cours, de disposer de temps pour travailler et de pre server un e quilibre de vie. 

Une enque te de l’UCLouvain, re alise e dans l’anne e 2024-2025, montre qu’une majorite  d’e tu-

diant(e)s exerce de ja  un emploi re mune re  au cours de l’anne e, et que ceux qui travaillent le 

plus intense ment re ussissent ge ne ralement moins de cre dits, et sont davantage susceptibles 

de redoubler. Le risque, avec une hausse du cou t des e tudes, est donc de pousser davantage 

d’e tudiant(e)s a  travailler plus, au de triment de leur re ussite, de leur repos et de leur disponi-

bilite  pour la vie universitaire. 

 

Qui peut être particulièrement touché 

Plusieurs publics me ritent une attention particulie re : 

Les e tudiants boursiers 

En principe, les e tudiants be ne ficiaires d’une allocation d’e tudes conservent un minerval nul 

(soit de 0 euro). Mais, dans les faits, ce droit de pend du traitement administratif du dossier ; si 

la reconnaissance du statut tarde, certain(e)s e tudiant(e)s peuvent se retrouver dans une si-

tuation d’incertitude, ou de tension financie re en de but d’anne e acade mique. 

 

Les e tudiants des cate gories interme diaires 

Nous rappelons aussi que, dans certaines filie res des hautes e coles, l’augmentation peut e tre 

particulie rement lourde. Le Conseil E tudiant estime que cette re alite  doit e tre prise au se rieux 

dans l’e valuation de la re forme. 

 

Les e tudiants e trangers hors Union Europe enne 

Le Conseil E tudiant attire l’attention sur les e tudiants e trangers provenant d’un e tat hors de 

l’Union Europe enne. Pour eux, une contribution supple mentaire importante (4.175 euros) 

s’ajoute au minerval ordinaire, ce qui augmente encore davantage le cou t global des e tudes. 

Pour certains profils, la re forme ne signifie donc pas seulement une hausse du minerval, mais 

aussi une aggravation beaucoup plus forte de la charge financie re.  
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Pourquoi cela concerne aussi la vie étudiante à Namur 

La hausse du minerval ne touche pas seulement les frais d’inscription. Elle entraî nera aussi des 

conse quences sur la manie re de vivre ses e tudes au quotidien : lorsqu’un e tudiant doit consa-

crer plus d’argent a  son inscription, il lui reste moins de marge pour participer a  la vie du cam-

pus, aux activite s associatives, culturelles ou collectives, ou simplement pour vivre sa vie e tu-

diante sereinement. 

Le Conseil E tudiant constate de ja , a  l’UNamur, des difficulte s quant a  la mobilisation dans la 

repre sentation e tudiante, avec un nombre de repre sentants bien infe rieur au nombre de sie ges 

the oriquement ouverts. Dans ce contexte, toute mesure qui augmente la pression mate rielle 

sur les e tudiant(e)s risque d’affaiblir davantage leur participation. 

Le tissu namurois de services, de restauration, de commerce de proximite  et d’activite s asso-

ciatives fait aussi partie de l’expe rience e tudiante ; mais lorsque le pouvoir d’achat e tudiant 

diminue, toute la vie estudiantine locale peut en ressentir les effets. 

 

Ce que défend le Conseil Étudiant 

Le Conseil E tudiant ne conteste pas le fait que les pouvoirs publics doivent tenir compte de 

contraintes budge taires. En revanche, nous estimons que l’enseignement supe rieur ne peut pas 

e tre finance  au prix d’un recul de son accessibilite  re elle. Ainsi, nous rappelons y poser notre 

opposition la plus ferme. 

C’est pourquoi nous de fendons plusieurs ide es simples : 

• L’enseignement supe rieur doit rester accessible ; 

• Une re forme du minerval doit aussi e tre e value e selon ses effets sociaux et acade -

miques ; 

• Les e tudiants les plus fragiles ou les plus expose s doivent e tre mieux prote ge s ; 

• Les effets de la re forme doivent e tre suivis de façon transparente ; 

• La vie e tudiante, la re ussite et la participation a  la vie universitaire doivent e tre prises 

en compte, et pas seulement les e quilibres budge taires. 
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CONSEIL E TUDIANT DE L’UNAMUR 

NOTE DE POSITION QUANT À L’ADOPTION DU DÉGEL ET DE LA HAUSSE DU MINERVAL  

EN FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES 

[Partie II : Texte juridique] 

 Le présent texte a pour objet de fixer la position du Conseil étudiant de l’Université de 

Namur quant à l’adoption de la réforme portant hausse et dégel du minerval en Fédération Wal-

lonie-Bruxelles. 

 

Le Conseil E tudiant,  

Vu le de cret du 21 septembre 2012 relatif a  la participation et a  la repre sentation e tudiante 

dans l’enseignement supe rieur, et notamment ses articles 4, 15, 16, 17, 18 et 19, confiant aux 

repre sentants des e tudiants les missions de repre sentation, de de fense et promotion des inte -

re ts, de susciter leur participation active, d’assurer la circulation des informations et de sie ger 

avec voix de libe rative dans les organes compe tents en matie re de budget, de pe dagogie, d’or-

ganisation institutionnelle et d’aide sociale ; 1 

Vu que le Conseil E tudiant constitue, au sein de l’Universite , l’organe le gitime de repre sentation 

des e tudiant(e)s re gulie rement inscrits, et qu’il lui appartient, dans l’exercice de ce mandat, de 

se prononcer sur toute mesure de nature a  affecter les conditions d’acce s aux e tudes, de pour-

suite du cursus, de re ussite acade mique et de participation a  la vie institutionnelle ; 

Vu l’article 24 de la Constitution belge, consacrant le droit a  l’enseignement, et conside rant que 

si la gratuite  n’y est expresse ment garantie que jusqu’a  la fin de l’obligation scolaire, l’acce s a  

l’enseignement supe rieur doit ne anmoins demeurer effectivement accessible et ne peut e tre 

entrave , en pratique, par des obstacles financiers disproportionne s ; 2 

Vu les engagements internationaux applicables a  la Belgique en matie re de droits e conomique 

et sociaux, et notamment le Pacte international relatif aux droits e conomiques, sociaux et cul-

turels, qui inscrit l’enseignement supe rieur dans une logique d’accessibilite  la plus large pos-

sible, notamment par des moyens approprie s ; 3 

Vu le rapport du Comite  d’experts aupre s de la Fe de ration Wallonie-Bruxelles, publie  en sep-

tembre 2025, constitue  a  l’initiative du Gouvernement afin d’objectiver le diagnostic budge -

taire, d’identifier des pistes de re duction des de penses et d’examiner l’e volution des recettes, 

y compris dans le champ de l’enseignement supe rieur ; 4 

 
1 De cret du 21 septembre 2012 relatif a  la participation et a  la repre sentation e tudiante dans l’enseignement supe -
rieur, articles 4, 15, 16, 17, 18 et 19 : 
https://gallilex.cfwb.be/sites/default/files/imports/38052_000.pdf  
 
2 Constitution du Royaume de Belgique, article 24 
 
3 Pacte international relatif aux droits e conomiques, sociaux et culturels, article 13, §2, c :  
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-economic-social-and-
cultural-rights 
 
4 Rapport du Comite  d’experts aupre s de la Fe de ration Wallonie-Bruxelles, 24 septembre 2025 

https://gallilex.cfwb.be/sites/default/files/imports/38052_000.pdf
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-economic-social-and-cultural-rights
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-economic-social-and-cultural-rights
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Considérant que les autorite s de la Fe de ration Wallonie-Bruxelles ont vote  une re forme du 

minerval applicable a  partir de l’anne e acade mique 2026-2027, reposant sur une structuration 

en quatre cate gories de contribution, avec des montants communique s de 0 euro, 374 euros, 

835 euros et 1.194 euros selon la situation socio-e conomique des e tudiants ou de leur me nage 

; 5 

Considérant que les informations publiques disponibles font e tat d’une augmentation d’envi-

ron 43 % du montant du minerval plein par rapport au re gime ante rieur, apre s une longue pe -

riode de gel, et que cette e volution constitue une modification notable du cou t d’acce s a  l’en-

seignement supe rieur pour une partie importante de la population e tudiante ; 

Considérant que le Conseil E tudiant prend acte des contraintes budge taires invoque es par les 

autorite s publiques, mais qu’une mesure poursuivant un objectif d’assainissement financier ne 

saurait e tre appre cie e a  l’aune de sa seule rentabilite  budge taire, de s lors qu’elle affecte direc-

tement l’accessibilite  des e tudes supe rieures et les conditions mate rielles de la vie e tudiante ;  

Considérant que le cou t des e tudes ne se limite pas au minerval, mais s’inscrit dans un en-

semble plus large de charges comprenant notamment le logement, l’alimentation, les trans-

ports, les supports pe dagogiques, l’e quipement nume rique et, pour une partie des e tudiants, 

l’e loignement du domicile familial, de sorte qu’une hausse du droit d’inscription peut produire 

des effets cumulatifs significatifs sur l’e quilibre financier des me nages ; 

Considérant que les e tudiantes et e tudiants qui ne rele vent pas des cate gories les plus prote -

ge es, sans disposer pour autant d’une aisance e conomique suffisante, sont particulie rement 

expose s aux effets de seuil, lesquels peuvent conduire a  un renche rissement important du cou t 

des e tudes sans compensation re ellement proportionne e ; 

Considérant que l’accessibilite  de l’enseignement supe rieur ne s’appre cie pas seulement au 

regard de la possibilite  formelle de s’inscrire, mais aussi au regard de la capacite  re elle de pour-

suivre ses e tudes dans des conditions compatibles avec la re ussite acade mique, la sante , l’en-

gagement et la dignite  de la vie e tudiante ; 

Considérant qu’une enque te mene e a  l’UCLouvain en 2024-2025, sur la base de plus de 2.500 

re ponses, e tablit qu’une majorite  d’e tudiants a exerce  un emploi re mune re  au cours de l’an-

ne e, que 12,5% des jobistes de passent les 500 heures annuelles, et que les e tudiants travail-

lant a  cette intensite  re ussissent moins de cre dits et redoublent davantage ; 6 

Considérant qu’il en re sulte qu’une augmentation du cou t direct des e tudes est susceptible 

d’accroî tre le recours au travail re mune re , en particulier chez les e tudiants de ja  fragilise s e co-

nomiquement, et de compromettre indirectement les conditions de re ussite acade mique, d’as-

siduite  et de participation a  la vie universitaire ; 

 
https://documentation.pfwb.be/index.php?lvl=notice_display&id=231917 
 
5 Pour les 4 paliers et connaî tre le montant de son minerval :  
https://allocations-etudes.cfwb.be/conditions-et-montant/enseignement-superieur/minerval  
 
6 UCLouvain, Jobs étudiants : 650h, une fausse bonne idée ? : 
https://www.uclouvain.be/fr/news/jobs-etudiants-650h-une-fausse-bonne-idee  
 

https://documentation.pfwb.be/index.php?lvl=notice_display&id=231917
https://allocations-etudes.cfwb.be/conditions-et-montant/enseignement-superieur/minerval
https://www.uclouvain.be/fr/news/jobs-etudiants-650h-une-fausse-bonne-idee
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Considérant que le de cret du 21 septembre 2012 assigne expresse ment aux repre sentants 

e tudiants la mission de susciter la participation active des e tudiants, de favoriser leur ro le de 

citoyen actif, responsable et critique, et d’assurer l’information de la communaute  e tudiante, 

de sorte qu’une mesure ayant pour effet probable de re duire la disponibilite , le temps ou les 

ressources consacre s a  l’engagement e tudiant rele ve pleinement de leur champ de vigilance ; 

Considérant qu’au sein des e tablissements universitaires, les repre sentants e tudiants partici-

pent avec voix de libe rative aux organes compe tents en matie re budge taire, pe dagogique et so-

ciale, ce qui confirme que la repre sentation e tudiante ne se re duit pas a  une fonction consulta-

tive symbolique, mais participe substantiellement a  l’appre ciation des choix institutionnels af-

fectant les e tudiants ; 

Considérant que le Conseil e tudiant prend acte du diagnostic budge taire mis en avant par le 

rapport du Comite  d’experts et de la volonte  des autorite s communautaires d’inscrire leur ac-

tion dans une trajectoire de soutenabilite  financie re ; qu’il estime toutefois qu’une telle trajec-

toire ne peut justifier, sans examen approfondi de ses effets, un renforcement substantiel de la 

contribution financie re directe des e tudiantes et e tudiants ; 

Considérant que, si la re forme pre voit un maintien d’un minerval nul pour les e tudiant(e)s 

be ne ficiaires d’une allocation d’e tudes, l’effectivite  de cette protection de pend en pratique du 

traitement administratif de leur dossier ; qu’en cas de retard, d’incertitude ou de refus initial, 

les e tudiants concerne s peuvent se trouver temporairement expose s a  des exigences de paie-

ment incompatibles avec leur situation financie re, ce qui accroî t leur inse curite  mate rielle et 

administrative ; 7 

Considérant que les e tudiant(e)s ressortissants d’E tats situe s hors de l’Union Europe enne, 

lorsqu’ils ne rele vent pas d’un re gime d’assimilation ou d’exemption, sont en outre susceptible 

d’e tre soumis a  une contribution supple mentaire substantielle venant s’ajouter au minerval, ce 

qui aggrave de façon significative le cou t global de l’acce s a  l’enseignement supe rieur ; 8 

Considérant qu’il appartient de s lors au Conseil E tudiant d’adopter une position claire, moti-

ve e et institutionnellement fonde e sur la re forme projete e du minerval ; 

 

Le Conseil Étudiant de l’UNamur adopte la position suivante :  

 
7 Pour les conditions d’octroi dans l’enseignement supe rieur pour l’anne e acade mique 2025-2026 :  
https://allocations-etudes.cfwb.be/conditions-et-montant/enseignement-superieur  
Les donne es pour l’anne e 2026-2027 ne sont pas encore disponibles. 

 
8 UNamur, Les frais d’inscriptions (minerval) – e tudiants internationaux hors UE : 
https://www.unamur.be/fr/inscription/international/droits  

https://allocations-etudes.cfwb.be/conditions-et-montant/enseignement-superieur
https://www.unamur.be/fr/inscription/international/droits
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Article Ier : Sur le principe 

Le Conseil E tudiant estime que la re forme du minerval, telle qu’annonce e, appelle de se rieuses 

re serves au regard de l’accessibilite  re elle de l’enseignement supe rieur. Si le principe d’une dif-

fe renciation selon la situation socio-e conomique peut, en lui-me me, re pondre a  un objectif de 

progressivite , il ne suffit pas a  neutraliser les effets concrets d’une hausse substantielle des 

droits d’inscription pour une part importante des e tudiantes et e tudiants. 

Il conside re que l’enseignement supe rieur ne peut e tre appre hende  exclusivement comme un 

poste budge taire susceptible d’ajustement. Il constitue un service d’inte re t ge ne ral essentiel a  

l’e mancipation individuelle, a  la formation citoyenne et a  la cohe sion sociale, de sorte que toute 

augmentation sensible de son cou t d’acce s appelle une justification particulie rement rigou-

reuse et une e valuation attentive de ses conse quences sociales et acade miques. 

Le Conseil e tudiant estime de s lors que, dans sa configuration actuelle, la re forme ne re pond 

pas de manie re suffisante a  l’inte re t ge ne ral des e tudiantes et e tudiants de l’enseignement su-

pe rieur. 

 

Article II : Sur l’accessibilité et l’égalité concrète 

Le Conseil E tudiant rele ve que la re forme projete e est de nature a  affecter, de manie re spe ci-

fique, les e tudiantes et e tudiants situe s a  la lisie re des me canismes de protection sociale ou des 

cate gories les plus favorables. Pour ces publics interme diaires, une hausse du minerval peut 

repre senter une charge importante, alors me me qu’ils ne be ne ficient pas ne cessairement d’une 

aide proportionne e a  leur vulne rabilite  re elle.  

La situation des e tudiant(e)s boursiers appelle aussi a  une vigilance renforce e, de s lors que le 

be ne fice du minerval a  0 euro est lie  a  la reconnaissance effective du statut par le service des 

allocations d’e tudes, et que tout allongement des de lais de traitement ou de toute incertitude 

administrative est susceptible de produire, pour les publics les plus fragiles, des effets particu-

lie rement lourds en de but d’anne e acade mique. 

Le Conseil E tudiant attire e galement l’attention sur l’impact potentiellement plus marque  de la 

re forme dans certaines filie res de haute e cole, ou  l’augmentation du minerval pourrait e tre 

particulie rement lourde pour les e tudiants concerne s. 

Il rappelle que l’e galite  d’acce s a  l’enseignement supe rieur ne saurait se limiter a  une e galite  

abstraite devant les re gles. Elle suppose de tenir compte de la diversite  concre te des situations 

e tudiantes et d’e viter que des me canismes apparemment neutres ne produisent, dans les faits, 

des effets d’exclusion ou de renoncement pour les personnes les plus expose es a  la fragilite  

e conomique. 

En outre, il rappelle que le cou t des e tudes supe rieures ne se re sume pas au seul montant du 

minerval. Il s’inscrit dans un ensemble de charges incompressibles comprenant notamment le 

logement, les transports, l’alimentation, les supports pe dagogiques et les outils nume riques, de 

sorte qu’une hausse du droit d’inscription peut produire, dans les faits, un effet cumulatif signi-

ficatif sur la capacite  re elle des e tudiants a  poursuivre leurs e tudes dans des conditions soute-

nables.  
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La re forme repose sur quatre niveau de contribution, qui dans une gradation seule ne suffit pas 

a  neutraliser les effets sociaux de la hausse :  

• Pour tous les be ne ficiaires d’allocation d’e tudes :  0 euro ; 

• Pour les e tudiants de situation modeste :  374 euros ; 

• Pour les e tudiants du niveau interme diaire :  835 euros ; 

• Pour les e tudiants au minerval ordinaire :  1.194 euros. 

L’attention doit aussi se porter sur la situation des e tudiant(e)s e trangers provenant d’un E tat 

qui ne soit pas membre de l’Union Europe enne, pour lesquels le cou t d’inscription peut e tre 

majore  d’une contribution supple mentaire de 4.175 euros, sauf dans les hypothe ses d’exemp-

tion ou d’assimilation pre vues par les textes applicables. Pour ces publics, la re forme ne se tra-

duit pas uniquement par une hausse du minerval ordinaire, mais par un renforcement bien 

plus marque  du cou t global des e tudes, de nature a  accentuer encore les ine galite s d’acce s. 

 

Article III : Sur la réussite académique 

Le Conseil E tudiant conside re que la question du minerval ne peut e tre dissocie e de celle des 

conditions effectives de re ussite. En augmentant la pression financie re sur une partie de la po-

pulation e tudiante, la re forme risque d’encourager un recours accru au travail re mune re , au 

de triment du temps d’e tude, du repos, de la participation aux activite s pe dagogiques et, plus 

largement, de la continuite  du parcours acade mique. 

Les re sultats publie s par l’UCLouvain montrent que le travail e tudiant intensif n’est pas neutre 

sur le plan acade mique. De s lors que les e tudiants qui prestent les volumes les plus e leve s re -

ussissent moins de cre dits et redoublent davantage, il existe un motif se rieux de craindre 

qu’une hausse du cou t d’inscription contribue indirectement a  aggraver des difficulte s de re us-

site de ja  bien identifie es. 

Cette question doit e tre appre cie e avec une vigilance particulie re dans un contexte ou  une part 

importante de la population e tudiante exerce de ja  une activite  re mune re e pendant l’anne e aca-

de mique. Lorsqu’une hausse du cou t des e tudes conduit a  intensifier ce recours au travail e tu-

diant, elle risque de porter atteinte non seulement au temps d’e tude, mais aussi au repos, a  la 

disponibilite  cognitive et a  la continuite  du parcours acade mique. 

 

Article IV : Sur la participation étudiante et la vie institutionnelle 

Le Conseil E tudiant rappelle que la participation des e tudiants a  la vie universitaire ne consti-

tue pas un e le ment accessoire de l’enseignement supe rieur. Elle participe de la qualite  de mo-

cratique des institutions, de la circulation de l’information, de la repre sentation des inte re ts 

e tudiants et de la formation de citoyens actifs, responsables et critiques, conforme ment aux 

objectifs explicitement poursuivis par le de cret du 21 septembre 2012. 

Toute mesure qui accroî t la contrainte mate rielle pesant sur les e tudiants est susceptible de 

re duire, directement ou indirectement, leur disponibilite  pour l’engagement associatif, repre -

sentatif, culturel et collectif. A  ce titre, la re forme du minerval ne doit pas seulement e tre e va-

lue e sous l’angle de l’inscription administrative, mais aussi a  la lumie re de ses effets sur la 
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vitalite  de la communaute  e tudiante et sur la capacite  des e tudiants a  prendre part a  la gouver-

nance universitaire. 

Plus pre cise ment, au sein des instances repre sentatives de l’Universite  de Namur, le Conseil 

e tudiant constate une diminution progressive du nombre de ses repre sentants, le Conseil ne 

comptant aujourd’hui plus que 10 repre sentants e tudiants pour 40 sie ges the oriquement ou-

verts. A  terme, cette diminution de la participation effective risque d’affaiblir la capacite  de re-

pre sentation du Conseil e tudiant et de compliquer l’exercice normal de ses missions. 

Le Conseil e tudiant souligne que ces conside rations ne pre sentent pas un caracte re abstrait, 

mais trouvent de ja  a  se ve rifier au sein me me de l’Universite  de Namur, ou  les difficulte s de 

mobilisation et de renouvellement de la repre sentation e tudiante constituent un enjeu concret 

pour le fonctionnement des organes participatifs. 9 

 

Article V : Sur la méthode et les garanties attendues 

Le Conseil E tudiant estime qu’une re forme d’une telle porte e devrait e tre entoure e de garanties 

suffisantes, tant en amont qu’en aval de son entre e en vigueur. Elle devrait, en particulier, faire 

l’objet d’une concertation avec les repre sentants e tudiants, conforme ment a  l’esprit du dispo-

sitif de cre tal qui reconnaî t leur ro le propre dans l’e laboration, l’e valuation et la transmission 

des enjeux touchant a  la communaute  e tudiante. 

Il conside re e galement qu’une e ventuelle mise en œuvre de la re forme devrait e tre accompa-

gne e d’un me canisme d’e valuation public, transparent et objectivable, portant notamment sur 

l’acce s aux e tudes, le recours au travail e tudiant, la re ussite acade mique, le renoncement a  cer-

tains choix d’e tudes pour motifs financiers, ainsi que la participation a  la vie e tudiante. Une 

re forme qui modifie aussi sensiblement la contribution financie re des e tudiants ne peut e tre 

regarde e comme pleinement justifie e sans examen de ses effets re els. 

 

 Article VI : Sur la progressivité, les effets locaux et l’information étudiante 

Le Conseil e tudiant prend acte du caracte re progressif de la re forme telle qu’annonce e, mais 

estime que cette progressivite  ne suffit pas a  neutraliser les effets de seuil ni la hausse globale 

du cou t d’acce s pour une part importante de la population e tudiante ; il souligne e galement 

que la diminution du pouvoir d’achat e tudiant est susceptible d’affecter le tissu namurois de 

services de proximite , de restauration, de commerces et d’activite s associatives qui structure 

la vie e tudiante. 

  

 
9 RTBF, Activités extra-scolaires étudiantes : « Beaucoup ont préféré Netflix à l’engagement étudiant » : 
https://www.rtbf.be/article/beaucoup-ont-prefere-netflix-a-l-engagement-etudiant-11697120  

https://www.rtbf.be/article/beaucoup-ont-prefere-netflix-a-l-engagement-etudiant-11697120
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Article VII : Position du Conseil Étudiant 

En conse quence, le Conseil E tudiant : 

• S’oppose a  la re forme du minerval telle qu’annonce e, en raison de ses effets potentiels 

sur l’accessibilite  re elle de l’enseignement supe rieur, la re ussite acade mique et l’e galite  

concre te entre e tudiants ; 

• Rappelle que la de fense des inte re ts des e tudiants, la promotion de leur participation 

active et l’information de la communaute  e tudiante rele vent directement de ses mis-

sions le gales ; 

• Demande que toute e volution future du minerval soit accompagne e de mesures correc-

trices et compensatoires suffisantes pour les e tudiants les plus expose s aux effets de 

seuil et a  la pre carisation ; 

• Demande qu’une e valuation publique et re gulie re de l’impact de la re forme soit organi-

se e, notamment sur le recours au travail e tudiant et sur la re ussite ; 

• Re affirme son attachement a  un enseignement supe rieur accessible, socialement sou-

tenable et compatible avec une vie e tudiante digne, active et pleinement participative. 

Le Conseil e tudiant invite en outre l’ensemble des e tudiantes et e tudiants de l’UNamur a  se 

renseigner sur la re forme, a  confronter leurs sources et a  ve rifier l’impact concret du nouveau 

bare me sur leur situation personnelle au moyen des outils d’information disponibles. 

 

La présente position sera portée à la connaissance étudiant(e)s et des autorités univer-

sitaires. 


